
 Nations Unies  CCPR/C/SR.2452

 

Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques  

 
Distr. générale 
18 mai 2007 
Français 
Original : anglais 

 

 

Le présent compte rendu est sujet à rectifications. 

Les rectifications doivent être rédigées dans l’une des langues de travail. Elles doivent être 
présentées dans un mémorandum et être également portées sur un exemplaire du compte rendu. 
Il convient de les adresser, une semaine au plus tard à compter de la date du présent document, 
au Chef de la Section d’édition des documents officiels, bureau DC2-750, 2 United Nations 
Plaza. 

Les rectifications aux comptes rendus des séances publiques de la présente session seront 
groupées dans un rectificatif unique qui sera publié peu après la clôture de la session. 

07-28968 (F) 
*0728968* 

Comité des droits de l’homme 
Quatre-vingt-neuvième session 
 

Compte rendu analytique de la partie publique* de la 2452e séance 
Tenue au Siège, à New York, le vendredi 30 mars 2007, à 10 heures 
 

Président : M. Rivas Posada 
 
 
 

Sommaire 
 

Organisation des travaux et questions diverses (suite) 

 Projet de décision sur le rapport du Groupe de travail sur l’harmonisation des 
méthodes de travail des organes conventionnels  

Examen des communications présentées en vertu du Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte (suite) 

Clôture de la session 

 

 
 

 * Il n’a pas été établi de compte rendu analytique pour la partie privée de la séance. 



CCPR/C/SR.2452  
 

07-289682 
 

  Le débat qui fait l’objet du présent compte rendu analytique a débuté à 12 h 10. 
 
 

  Organisation des travaux et questions diverses (suite) 
 

  Projet de décision sur le rapport du Groupe de travail  
sur l’harmonisation des méthodes de travail des organes conventionnels 
(HRI/MC/2007/2) (CCPR/C/89/CRP.1) 
 

1. Sir Nigel Rodley présente le projet de décision (CCPR/C/89/CRP.1) qui vise à 
guider le représentant du Comité, M. Amor, et à renforcer son autorité lors de ses 
débats à la réunion intercomités des organes conventionnels relatifs aux droits de 
l’homme. Ce projet devrait contribuer de façon constructive à ces débats et 
permettre, en particulier, d’écarter toute proposition relative à la création d’un 
organe conventionnel distinct chargé d’examiner les communications. 

2. Mme Motoc demande à Sir Nigel Rodley s’il a abordé la question avec 
M. Amor avant son départ. 

3. Sir Nigel Rodley dit qu’il n’a pas pu faire en sorte que M. Amor approuve le 
texte avant son départ mais qu’il lui en avait communiqué la teneur. 

4. Mme Motoc demande à Sir Nigel Rodley s’il pourrait participer aux débats du 
Groupe de travail avec M. Amor. 

5. Le Président répond par la négative, expliquant que la représentation actuelle 
du Comité à la réunion intercomités ne saurait être modifiée. 

6. M. O’Flaherty dit que le texte de la décision ne traduit pas suffisamment la 
satisfaction du Comité pour le bon travail qu’a fait le Groupe. Il propose qu’au 
paragraphe 2, l’expression « dont beaucoup sont pertinents » soit insérée après « les 
points ayant fait l’objet d’un accord préliminaire ». 

7. Le projet de décision, tel que modifié, est adopté. 
 

  Examen des communications présentées en vertu  
du Protocole facultatif se rapportant au Pacte (suite) 
 

8. M. Schmidt (Chef de l’Équipe des requêtes) annonce l’état des 
communications examinées en application du Protocole facultatif à la fin de la 
présente session du Comité. Le Comité a adopté 39 décisions, à savoir : 8 
communications déclarées irrecevables; 12 constatations concernant 13 affaires; 
5 communications déclarées recevables et 14 décisions de cesser l’examen de 
communications. Sept autres affaires n’ont pas encore été examinées et ont par 
conséquent été renvoyées à la session suivante. 
 

  Clôture de la session 
 

9. Après un échange de civilités, le Président prononce la clôture de la quatre-
vingt neuvième session du Comité des droits de l’homme.  

La séance est levée à 12 h 20. 

 


